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Le SIEL (syndicat intercommunal d’électrification de la Loire) s’est singularisé, dès le début de l’ouverture à la concurrence, en obtenant pour les communes du nord de la Loire  une tarification du KW/H plus basse que celle proposée par EDF pour l’éclairage public. Faut-il savoir encore, que l’acquisition de cette énergie s’est effectuée auprès de l’ex Compagnie Nationale du Rhône, bradée par le gouvernement, à Electrabel et Suez, en contrepartie EDF, grâce à ce geste a pu pénétrer certains marchés européens.





Si le coût du kilowatt est plus bas à la C.N.R., c’est que pendant soixante ans les investissements pour les barrages ont été financés par les usagers et qu’aujourd’hui, il suffit que le Rhône coule pour faire de l’électricité hydraulique, qui est faut-il le rappeler, la moins onéreuse. Sauf qu’en séparant les producteurs, cette électricité moins chère ne contribue plus à diminuer le coût du kW/h moyen dans le calcul de la péréquation tarifaire.





D’un point de vue juridique, le SIEL n’agit ni en qualité de prestataire de services, ni dans le champ d’une compétence. Il est simplement un membre parmi d’autres du fait de ses propres consommations et ne peut agir que dans ce cadre là. D’autre part, il n’y a aucune obligation pour les communes d’organiser des consultations avant le 1 juillet 2007.





Le SIEL agit par anticipation en faisant courir un risque à moyen terme aux communes. Le danger pour ces communes est ainsi de sortir d’un tarif régulé sans aucun de retour sur ce principe.  Le choix d’opter pour un autre fournisseur d’énergie conduit à la perte du tarif contractualisé avec EDF. Par la suite lors d’une nouvelle négociation ce sera le tarif du marché concurrentiel qui fixera le prix du KW/H sans garantie de l’état comme aujourd’hui.





L’énergie n’est pas une marchandise comme les autres et joue un rôle important dans la gestion des entreprises et des ménages. L’ouverture des marchés de l’énergie ne concerne aujourd’hui que les professionnels. Nous vous alertons sur les conséquences d’une décision trop rapide de changer de fournisseurs d’énergie. Ce choix est irrévocable et entraînera dans le futur des hausses de prix du KW/H désastreuse ; les Allemands qui sont 15% plus chers baisseront-ils leurs prix ou l’inverse ?





De plus, les communes devront régler des acomptes au coordinateur ce qui revient à dire que le maire mandatera une dépense dont il ne pourra contrôler la réalité qu’à posteriori (février année N + 1). En ce qui concerne les travaux sous maîtrise d’ouvrage du SIEL (esthétique ou autre), le coût de ceux-ci est en général plus élevé que lorsque ceux-ci sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage EDF. Les raisons de ce coût plus onéreux reposent sur le fait que le SIEL n’a pas la possibilité d’achat groupé des matériels, les entreprises interviennent sur des bordereaux de prix différents et donc plus forts que ceux d’EDF, d’ailleurs les entreprises préfèrent travailler pour le SIEL car c’est beaucoup plus rentable.





Le rapport d’observations définitives délivré par la chambre régionale des comptes est très sévère vis à vis du fonctionnement du SIEL et confirme que le SIEL outrepasse ses droits et pénalise les communes. Nous ne contestons pas l’utilité du SIEL, mais plutôt son action, ainsi dans d’autres départements de ce type d’organisme a imposé à EDF de maintenir des sites de proximité et l’emploi dans des zones rurales. Il aurait été bien de dépenser son énergie dans ce type de démarches, cela nous aurait permis de conserver Boën et Charlieu, par exemple, dans notre département. Pour notre part, nous souhaitons que le conseil d’administration ait une action efficace, non pas pour positionner le SIEL en tant que concurrent d’EDF et GDF, mais plutôt en tant qu’aiguillon, représentant les communes, à satisfaire les besoins et les intérêts des collectivités.








Le rapport d’observations définitif délivré par la chambre régionale des comptes est très sévère vis à vis du fonctionnement du SIEL et confirme que le SIEL outrepasse ses droits et pénalise les communes. Nous ne contestons pas l’utilité du SIEL, mais plutôt son action, ainsi dans d’autres départements ce type d’organisme a imposé à EDF de maintenir des sites de proximité et l’emploi dans des zones rurales. Il aurait été bien de dépenser son énergie dans ce type de démarches, cela nous aurait permis de conserver les accueils de Boën et Charlieu, par exemple, dans notre département. Pour notre part, nous souhaitons que le conseil d’administration ait une action efficace, non pas pour positionner le SIEL en tant que concurrent d’EDF et GDF, mais plutôt en tant qu’aiguillon, représentant les communes, pour satisfaire les besoins et les intérêts des collectivités.
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